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Février

Réflexion sur le 
projet

• Le porteur conduit une
réflexion avancée sur les
modalités opérationnelles
de son projet, il définit ses
besoins et moyens d’action
prévisionnels

Mars

Appui au dépôt 
du dossier

• L’accompagnement par les
services de la DREETS des
structures qui souhaitent
candidater débute, appuyé
par les services
départementaux

• Des ateliers co animés
Dreets / CD sont mis en
place

• un QR (questions réponses)
est élaboré et complété au
fur et à mesure des besoins
recensés.

Avril / Mai

Écriture de la 
demande

• Le porteur procède à la
création de sa demande
dans le portail MDFSE+. Il
renseigne le descriptif
opérationnel de son
opération, les moyens
opérationnels, son plan de
financement.

Juin

Dépôt de la 
demande

• Le candidat valide sa
demande qui est déposée
dans MDFSE+.

• Au terme de la période de
publication de l’appel à
projets, l’instruction par les
services de l’État peut
débuter.
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